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Édito

Le mot du Maire

Chères habitantes et chers habitants,

Depuis cette année 2023, nous avons fait le choix de ne rédiger qu’un seul bulletin municipal 
par an.

C’est avec la participation de tous les élus que nous avons préparé ce bulletin d’information 
communal pour vous tenir informé des activités et projets de la commune.

Nous sommes au milieu de notre mandat depuis les élections municipales 2020 et il me 
semblait important de dresser un bilan que vous trouverez ci-après.

Mais avant, je voulais ici continuer à remercier et encourager les associations de la commune 
qui œuvrent à l’animation et à la dynamique de notre territoire.

Notre école « Les Hauts du Viaur » garde un effectif constant d’environ 60 élèves depuis 2014 
et je profite encore une fois de cette opportunité pour remercier le personnel enseignant et 
communal qui prennent soin de nos enfants au quotidien.

Depuis les dernières élections, le Covid-19 a fait son apparition, ce qui a beaucoup perturbé 
le fonctionnement des collectivités dont la nôtre. Nous avons tous traversé cette période de 
notre histoire avec beaucoup d’appréhension, entraînant des retards dans l’aboutissement 
de nombreux projets.

Cette période anxiogène a impacté de nombreux conseils municipaux avec la démission 
d’un nombre important d’élus de la République. Notre commune a également enregistré 
la démission de deux conseillers municipaux sur l’année 2023 : Henri Cournut                                       
et Marie Arrieta, des choix que nous comprenons et respectons. C’est l’expression 
démocratique qui appartient à tout un chacun.

C’est désormais une équipe de douze élus qui continue à s’engager pour la cause communale.
Pour l’année 2024, j’émets le vœu de voir nos associations et les personnes de bonne 
volonté qui le souhaitent à se réunir pour célébrer ensemble le TÉLÉTHON  2024 pour ainsi 
participer à cet élan national pour la recherche médicale. Nous ne manquerons pas de vous 
tenir informé des suites de cette action collégiale à venir.

À présent, mes meilleurs vœux pour que cette nouvelle année 2024 vous apporte beaucoup de 
sérénité et que chacun d’entre vous trouve un épanouissement personnel pour qu’ensemble 
nous fassions rayonner notre belle commune SANTA JELEDA.

En attendant de nous retrouver pour les vœux de la municipalité qui auront lieu                                   
le samedi 20 janvier à partir de 11h à la salle des fêtes de Sainte-Juliette, je vous 
souhaite de passer de très bonnes fêtes de Noël et de fin d’année à toutes et à tous.

Prenez soin de vous.

M. Le Maire, Simon WOROU.
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L’heure du bilan à mi-mandat
2020-2023

Liste Agissons-Ensemble
Les 15 et 22 mars 2020, vous avez été nombreux à porter vos voix

sur notre liste « Agissons Ensemble ».

Dans nos engagements, nous avions fait la promesse de réaliser certains projets pour améliorer 
la qualité de vie de nos villages. C’est l’heure du bilan à mi-mandat.

Je vous laisse apprécier nos réussites et nos difficultés. En voici quelques-unes :

Promesse tenue

Promesse tenue

Promesse tenue

Promesse tenue

Promesse tenue

L’aire de jeux de Parlan Toute la voirie à Parlan

Le Marché de Pays
sera reconduit

Écoute et soutien
aux associations

Reconduction du repas 
des aînés offert par la 

municipalité

Soutien aux projets 
pédagogiques de l’école/

Classe découverte

Augmentation de la plage 
horaire de la garderie

de 7h30 à 19h00

Mise en place de menus 
biologiques à la cantine

(Loi Egalim)

Installation des radars 
pédagogiques

à Parlan et au Viala

Ouverture de
La Maison pour Tous

Associations et adolescents
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE SAINTE-JULIETTE-SUR-VIAUR

SÉANCE DU 04 JUILLET 2023

Le quatre juillet deux mille vingt-trois, à dix-neuf  heures trente, le Conseil Municipal de la commune de                         
Sainte-Juliette-sur-Viaur, après convocation légale, s’est réuni en session ordinaire à la salle des fêtes sous la 
présidence de Monsieur Simon WOROU, Maire.

Nombre de Membres :            En exercice : 13
• Présents : ARRIETA Marie, CHALET Frédéric, FABRE Annie, GAYRARD Serge, HYGONNET Jean-Paul,         

PEAN-BARRE Marie, POMIE Alain, REBOIS Olivier, ROBLOT Sandrine, SIMON Nathalie, VERGNAT Christophe, 
WOROU Simon

• Absents excusés : FABRE Annie 
• Absent : MALGOUYRES Christophe 
• Procurations données : à SIMON Nathalie de FABRE Annie 
• Secrétaire de séance : REBOIS Olivier 
• Date de la convocation : 28 juin 2023

DÉLIBÉRATION N° 2023/035
OBJET : NOUVEAU PLAN DE FINANCEMENT PROJET EN COURS / TRANCHE 2 CŒUR DE VILLAGE.

Monsieur le Maire informe le conseil que pour solliciter les subventions auprès de nos partenaires en vue de la 
possible réalisation de ce projet Terrasse ombrée dans la cour de l’école Les Hauts de l’espaillou de la salle des fêtes, 
il convient de délibérer sur un plan de financement.

PLAN DE FINANCEMENT
Aménagement du bourg : cœur de village

COMMUNE DE SAINTE-JULIETTE-SUR-VIAUR

DÉPENSES

TTC en €

Projet Cœur de Village deuxième tranche

2e tranche:
Tranche conditionnelle

Place de l’Église 101 226,38 €

Rue du Thalurou Sud 26 776,44 €

Rue Célestin Boudou partie sud 52 614,60 €

Rue de la mairie 38 048,64 €

Retour Monuments aux Morts 22 087,44 €

         Cabinet LBP Maîtrise d’œuvre 13 200,00 €

TOTAL 253 953,50 €

RECETTES

Demande de subventions DETR (Préfecture) 25% 54 385,30 €

Demande de subvention Conseil Départemental 25% 50 000,00 €

Demande de subventions Région Occitanie 25 744,00 €

FCTVA 16,404% 41 658,53 €

Fonds de concours (voirie) Pays Ségali Communauté 40 000,00 €

Autofinancement communal 42 165,67 €

TOTAL 253 953,50 €
Inscription au budget 

& validation Début des travaux Réception des travaux

avril-23

juillet-23

novembre-23

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à 10 voix POUR et 1 voix ABSTENTION et 1 voix CONTRE décide :

• De valider le plan de financement ci-dessus,
• De solliciter les aides auprès de financeurs,
• D’autoriser M. le Maire à signer tous les documents nécessaires à ce projet.

Fait et délibéré, à Sainte-Juliette, les jours, mois et an susdits. Le Maire 
Simon WOROU
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Les projets en cours

Plantation des arbres sur les parcelles communales.

Actions environnementales pour le climat
et entretien régulier des chemins ruraux.

Rénovation énergétique de la salle des fêtes
de Sainte-Juliette.

Et mise en accessibilité aux personnes à mobilité réduite.

 Les projets qui ne pourront voir 
le jour sur ce mandat

À Sainte-Juliette/Viaur
On y est bien

Aménagement de l’espace 
public de Druilhe

Suite de la réfection de 
la voirie communale Embellissement du 

cœur de village
Tranche 2

Mise en place de mobiliers 
urbains (tables et bancs)

sur l’ensemble de
la commune

Acquisition d’une parcelle 
pour l’agrandissement du 

cimetière 
de Sainte-Juliette

Aménagement
et rénovation de la mairie 

Installation d’un SKATE-PARK 
pour adolescents au terrain 

multisports

Construction
d’une nouvelle salle des fêtes

à Sainte-Juliette

Aménagement 
d’un terrain de quilles

au Piboul
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167, rue de la Poro
12120 Sainte-Juliette-sur-Viaur

Email : contact@saintejuliettesurviaur.fr
Tél. : 05 65 69 46 06

 M. le Maire
Tél. : 06 33 48 45 30

 M. Hygonnet
Tél. : 06 49 13 43 06

Site internet 
de la commune

www.saintejuliettesurviaur.fr

Vous pouvez y trouver :

• Les actualités 

• Les séances du conseil 

• Les menus de la cantine

• Un agenda des 
événements 

• Les informations 
pratiques

• La réservation des 
salles des fêtes en ligne

Centre social du Pays Ségali

35, avenue de la Gare
12800 NAUCELLE

156, avenue du Centre
12160 BARAQUEVILLE
Tél. : 05 65 72 29 19

www.centresocialetcultureldupayssegali.com

Email : accueil@cscps.fr

Uniquement sur rendez-vous.

Déchetterie de Salmiech

Tél. : 05 65 46 01 62

Horaires

Mardi  14h00-17h00

Mercredi  14h00-17h00

Vendredi  14h00-17h00

Samedi
9h00-12h00 / 14h00-17h00

Communauté de communes du Pays Ségali

Site de Baraqueville pour toute demande : 05 65 69 27 43

Site de Naucelle pour le service SPANC : 05 65 67 82 75

www.payssegali.fr

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC
(sous réserve de fermeture exceptionnelle)

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h 9h - 12h

13h30
17h30

13h30
17h30

Fermé 
au public

Fermé
au public

13h30
17h00

Permanence de M. le Maire
Le mardi après-midi : sur rendez-vous

Mairie de Sainte-Juliette-sur-Viaur
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État civil 2023

Naissances
Souhaitons la bienvenue à...

Eliot MIRAILLET BAC
Talia RAZOUX
Maddy FOUBERT

7 mars 2023
14 avril 2023
17 novembre 2023

Mariages
Tous nos vœux de bonheur à...

Hélène ANDRIEU et Rémy LAIRE
Sophie GALIBERT et Nathalie SIMON
Magali FALCE et Christophe RECOULES

3 mars 2023
22 juillet 2023
23 septembre 2023

Décès
Nous regrettons le départ de...

Roger DURAND 8 janvier 2023

Rappel formalités Passeports
et Cartes d’Identité
 La mairie de Sainte-Juliette-sur-Viaur n’est pas équipée pour la réalisation des 
Passeports et des Cartes Nationales d’Identités. Les communes équipées les plus proches 
sont celles de Luc-La Primaube, Rodez, Onet le Château ou Naucelle.

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site internet : www.service-public.fr ou sur le 
site de notre mairie dans l’onglet « Démarches – Infos pratiques » : 
www.saintejuliettesurviaur.fr/demarches-infos-pratiques/

Recensement
 Pensez au recensement citoyen de votre enfant à l’âge de 16 ans. Une attestation 
vous sera délivrée en mairie. Elle est indispensable pour pouvoir vous inscrire avant l’âge 
de 18 ans à un examen (BEP, Bac...) ou un concours administratif en France. Vous êtes 
convoqué à la journée défense et citoyenneté (JDC). Il faut avoir fait la JDC (ou en avoir 
été exempté), pour pouvoir vous inscrire à partir de 18 ans à un examen (BEP, Bac...), ou à 
un concours administratif, ou à l’examen du permis de conduire en France. Cette obligation 
cesse à partir de votre 25e anniversaire.
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Finances 2022

Synthèse du budget principal
   
La commune de Sainte-Juliette-sur-Viaur compte à ce jour une population de 632 habitants. 

Les principaux investissements sont la voirie, le cœur de village pour la 2ème tranche. Un terrain est cédé 
au budget annexe afin de créer un nouveau lotissement. La commune espère rénover la salle des fêtes 
de Sainte-Juliette-sur-Viaur. Une terrasse ombragée pour l’école est à l’étude. La commune poursuivra la 
création de chemin de randonnée et des aires de jeux.

FONCTIONNEMENT

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

BP 2023 BP 2023

011 Charges à caractères 
général 159 460,00 € 013 Atténuation de charges 2 000,00 € 

012 Charges de personnel 186 200,00 € 70 Produits des services 35 000,00 € 

014 Atténuation de produits 0,00 € 73 Impôts et taxes 199 545,00 € 

65 Autres charges de gestion 
courante 63 660,00 € 74 Dotations et participations 186 481,00 €

66 Charges financières 15 319,50 € 75 Autres produits de gestion 
courante 43 843,24 €

67 Charges exceptionnelles 5 636,28 € 76 Produits financiers 0,00 € 

022 Dépenses imprévues 19 920,00 € 77 Produits exceptionnels 0,00 € 

Dépenses réelles 450 195,78 € Recettes réelles 466 869,24 €

023 Virement à la sect° 
d’invest. 130 119,44 €

042 Opérations d’ordre entre 
sections 12 380,00 € 042 Opérations d’ordre entre 

sections 0,00 € 

002 Résultat reporté 0,00 € 002 Report excédent fonct. N-1 125 825,98 €

Total de l’exercice 592 695,22 € Total de l’exercice 592 695,22 € 

RÉSULTAT 0,00 € 0,00 € 
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DÉPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT
BP 2023 BP 2023

20 Immo. incorporelles 5 000,00 € 13 Subventions d’invest. reçues 395 928,13 €

21 Immo. corporelles 570 462,40 € 16 Emprunts et dettes 
assimilées 0,00 €

27 Créances budget annexe 100 918,62 € 10 Dotat°, fonds diverses 
réserves (-1068) 15 500,00 €

23 Immo. en cours 024 Produits des cessions 78 565,00 €

16 Remboursement 
d’emprunts 14 400,00 €

165 caution 2 300,00 € 1068 Affectat° excédent fonct. 
N-1 0,00 €

Taxes d’aménagement

020 Dépense imprévu 8 857,82 €

Dépenses réelles 701 938,84 € Recettes réelles 489 993,13 €

040 Opérations d’ordre entre 
sect°

021 Virement de la sect° de 
fonct. 130 119,44 €  

041 Opérations patrimoniales 0,00 € 040 Opérations d’ordre entre 
sections 12 380,00 €

041 Opérations patrimoniales

Dépenses N 701 938,84 € Dépenses N 632 492,57 €

001 Report déficit invest. N-1 0,00 € 001 Report excédent N-1 69 446,27 €  

Total de l’exercice 701 938,84 € Total de l’exercice 701 938,84 €

RÉSULTAT 0,00 € 0,00 €

INVESTISSEMENT

Population communale : 632 habitants

STRATE STRATE NAT.

RATIOS 1 Dépenses réelles de fonctionnement / population

RATIOS 2 Produit des impôts directs / population

RATIOS 3 Recette réelle de fonctionnement / population

RATIOS 4 dépense équipement brut / population

RATIOS 5 dette / population

RATIOS 6 DGF / population

RATIOS 7 Dépenses de pesonnel/ dépenses réelles de fonction

RATIOS 9 Dépenses réelles de f +RBT dette en cap/recettes 
réelles de fonct.

RATIOS 10 Dépenses équipement/recettes réelles de fonct.

RATIOS 11 Dette/RRF

712,34 €

235,76 €

738,72 €

834,59 €

322,69 €

229,49 €

41,36 €

100,01 €

112,98 €

43,68 €

574,00 €

323,00 €

734,00 €

242,00 €

571,00 €

150,00 €

45,00 €

87,90 €

33,00 €

77,70 €
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Budget 2023
Budget communal

Dépense de la section de fonctionnement
Recette de la section de fonctionnement

      592 695,22 €   
      592 695,22 €   

Dépense de la section d’investissement
Recette de la section d’investissement

      701 938,84 €
      701 938,84 €   

TOTAL DÉPENSES
TOTAL RECETTES

    1 294 634,06 €   
    1 294 634,06 €  

Budget assainissement
Dépense de la section de fonctionnement
Recette de la section de fonctionnement

        61 196,52 €                 
61 196,52 €   

Dépense de la section d’investissement
Recette de la section d’investissement

        66 809,21 €
66 809,21 €   

TOTAL DÉPENSES
TOTAL RECETTES

      128 005,73 €             
128 005,73 €   

Budget multiservices
Dépense de la section de fonctionnement
Recette de la section de fonctionnement

        13 280,63 €           
13 280,63 €

Dépense de la section d’investissement
Recette de la section d’investissement

        31 881,43 € 
31 881,43 €

TOTAL DÉPENSES
TOTAL RECETTES

        45 162,06 €           
45 162,06 €   

Budget lotissement les Agoustes
Dépense de la section de fonctionnement
Recette de la section de fonctionnement

      243 720,94 €         
243 720,94 €   

Dépense de la section d’investissement
Recette de la section d’investissement

      227 077,70 €         
227 077,70 €   

TOTAL DÉPENSES
TOTAL RECETTES

      470 798,64 €         
470 798,64 €   

Budget lot les Hauts de l’Espaillou 2
Dépense de la section de fonctionnement
Recette de la section de fonctionnement

      199 267,55 €         
199 267,55 €   

Dépense de la section d’investissement
Recette de la section d’investissement

      100 918,61 €         
100 918,61 €   

TOTAL DÉPENSES
TOTAL RECETTES

      300 186,16 €         
300 186,16 €   

Taxes directes locales
Veuillez trouver ci-après les taux d’imposition de la part communale des taxes locales, votés lors du 
Conseil Municipal du 13 avril 2021.

Taxes directes 
locales

Taux 
d’imposition 

2022

Taux avec taux 
départemental 

de 20,69

Taux 
d’imposition 

2023

Taux avec taux 
départemental 

de 20,69
Taxe foncière 
(bâti) 18,74 % 39,43 % 18,74 % 39,43 %

Taxe foncière 
(non bâti) 78,25 % - 78,25 % -

Taxe d’habitation 
résidences 
secondaires

9,30 % 9,30 %

NB : Concernant la taxe d’habitation, la part communale est supprimée depuis le 01/01/2021.
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Programme voirie 
communale 2023  

• Réfection de la voirie 
de la route du Viala

• Reprofilage de la route 
de l’impasse La Rivière

Entretien des chemins et abords

• Le chemin de la station d’épuration du Piboul refait avec de la 
grave à émulsion

• Le chemin de Gary reprofilé
• Débouchage de canalisation au Bez
• Entretien des fossés sur toute la commune
• Entretien des chemins communaux avec Antenne Solidarité

Projets / Travaux

Travaux effectués
2e tranche conditionnelle du cœur de village

Les travaux de voirie de la deuxième tranche cœur de 
village ont commencé début octobre. 

Suite à un appel d’offres, ces prestations ont été 
confiées à l’entreprise EUROVIA. Le cabinet LBP avec 
la participation de l’architecte François POUX assurent 
la maîtrise d’œuvre.

L’objectif est d’embellir notre village, d’améliorer la 
circulation des véhicules, d’assurer la sécurité des 
piétons afin que l’ensemble des usagers circulent en 
toute tranquillité.

Plusieurs phases de travaux sont nécessaires pour la 
réalisation de ce projet ambitieux, reprise de différents 
réseaux, pose de grilles pour l’évacuation des eaux 
pluviales, terrassement, empierrement tout cela avec 
de gros moyens. Un caniveau central en pierre est 
posé dans l’axe de la principale voie en continuité de la 
rue Célestin Boudou.

La place de l’Église est un point marquant du village 
avec du pavage de pierre de qualité, un bordurage 
autour du calvaire afin de délimiter l’espace vert, 
l’aménagement de l’espace la Cantounade a également 
été réalisé. Le revêtement sera appliqué en enrobé 
à chaud sur l’ensemble des voiries, puis dans un 
deuxième temps les passages piétons, les places de 
parking seront marqués.

Nous vous remercions pour votre patience ainsi que 
de votre compréhension pour la gêne occasionnée par 
ces travaux.

Le temps de cette année n’a pas été propice au 
développement des plantations à cause des pluies et 
chaleurs excessives. Nous poursuivons la plantation 
des arbres sur la commune et cherchons à valoriser 
les espaces verts dans chaque village

Fleurissement

L’entretien des chemins est toujours effectué par Antenne solidarité, ce sont entre 7 et 8 jours de travaux sur 
la commune qui sont nécessaires pour permettre une pratique agréable dans nos chemins de randonnée ou le 
parcours santé. Nous poursuivons le fléchage et réfléchissons à la mise en place d’un panneau d’interprétation sur 
la Vallée du Viaur.

Chacun dans sa pratique permet, grâce à son action respectueuse de la nature de valoriser et entretenir les 
chemins. Pensez à signaler à la mairie si vous rencontrez un problème. (Cahier de remarques)

Programme voirie communale 2024

• Pour cette année 2024, la route de la Pourrière sera refaite en entier.
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Urbanisme

Zoom sur les lotissements
Les Agoustes
Il reste 3 lots disponibles : les n°3, 9 et 12. 

Les Hauts de l’Espaillou 2 
Il reste 1 lot disponible : le lot n°6.

Dossiers inscrits en 2022 et 2023

Enregistrements
 2022

19 Déclarations préalables

5 Permis de construire

21 Certificats d’urbanisme

Enregistrements
 2023

15 Déclarations préalables

4 Permis de construire

24 Certificats d’urbanisme
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Vie locale

Spectacle Dervish TanDances
24 mars 2023

Le centre social culturel du Pays Ségali nous a proposé 
un spectacle haut en couleur combiné avec de la 
poésie.

Spectacle mélangeant la poésie, la danse égyptienne, 
la musique contemporaine, les cultures. 

Le public nombreux a pu apprécier la richesse de ce 
spectacle. Les enfants de l’école dans le cadre de la 
semaine de la poésie ont pu bénéficier de l’intervention 
du musicien et du poète et garder une trace de leur 
production. 

La population était présente aux vœux 
de la municipalité 2023.

Projection des courts métrages sur le 
devoir de mémoire à la salle des fêtes

du Piboul le 22 mars 2023.

Le repas du village de Druilhe s’est déroulé 
comme tous les ans le 30 juin 2023.
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Marché de Pays
9 septembre 2023

Comme à l’habitude, le marché de Pays s’est déroulé 
dans une très bonne ambiance avec la participation 
de l’association Ajal.

Une soirée festive pour clôturer l’été, le marché 
gourmand et artisanal a rassemblé toutes les 
générations pour venir déguster les produits du 
terroir, découvrir nos artisans locaux et profiter 
d’une ambiance musicale animée par l’AJAL qui 
terminait sa première saison avec l’estafette (scène 
ambulante) à Sainte-Juliette-sur-Viaur. 

Repas des aînés
30 septembre 2023

Ce repas offert par la mairie a rassemblé 92 
personnes dans une salle agréablement fleurie, 

délicieux repas préparé par les Coquelicots, 
apéritif animé par la Carriole fort apprécié pour 

l’ambiance participative et joyeuse. 
Un moment de retrouvailles propice aux 

échanges.   

Portraits d’agriculteurs 

Exposition photos Pays Ségali.
Trois agriculteurs et un photographe de notre 

commune ont accepté de participer à ce projet. 

Nous les en remercions.

La Caravane du sport
12 juillet 2023

Vu d’en haut ce jour là, le stade multisport était très 
animé. Un après midi à la découverte d’activités 
physiques variées ludiques faisant appel à l’adresse, 
la stratégie, la concentration, l’équilibre et le collectif. 

120 personnes enfants et adultes ont pu profiter de 
ce bel après midi sportif et familial, initié par Pays 
Ségali et encadré par des animateurs de l’UFOLEP 
disponibles et investis.
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Cérémonie du
11 novembre 2023

Marché de Noël
2 décembre 2023

Le marché de Noël s’est déroulé dans une 
ambiance chaleureuse. Ce sont neuf artisans qui 
présentaient leurs créations très diversifiées : 

la Ferme aux Canards, le Jardin d’Athéna (Plantes 
Cosmétiques), le Domaines du Ségala (produit 
au Safran), les Clés de Salana (Bijoux Pierres), 
Moam (Bijoux Bois), Bousquet Christelle (Objets 
en macramé), Benmoussa Djilali (Création cuir), 
Le Jardin de Margot et Arthur (Jeux de Société), 
Les Editions du Ruisseau (Livres, cartes, puzzles). 
L’APE a tenu un stand vin chaud, chocolat chaud, 
café, crêpes et animé un atelier déco de Noël. 
Un coin découverte du jeux de société a permis 
d’appréhender les règles et partager un moment 
convivial. Le tirage des lots de la tombola offerts 
par les artisans a eu lieu en fin de marché. Un 
grand merci aux artisans présents, à l’association 
de l’APE, aux visiteurs, la municipalité contribue 
par son aide logistique à cette manifestation qui 
anime notre commune en ce mois de fêtes.

Rencontre avec le conseiller régional 
M. Stéphane Bérard.
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Vie scolaire

Nous avons réalisé pour notre école :

• Nettoyage d’un « coin » de terrain dans la cour 
des petits avec pose d’un gazon artificiel qui a 
obtenu avec succès son examen de passage 
auprès de nos élèves de maternelle qui n’ont pas 
tardé à se l’approprier…

• Côté cour des grands, un « coin calme » existait. 
Il avait été réalisé il y a quelques années en 
collaboration avec des parents d’élèves. Les 
matériaux de récupération qui avaient été utilisés 
donnaient une parfaite satisfaction. Au fil du 
temps ils se dégradaient peu à peu et nous avons 
dû nous résoudre à les retirer. Un nouveau projet 
est à l’étude en vue d’une meilleure sécurisation 
du lieu. L’objectif étant de recréer un endroit 
calme qui pourra répondre pour de nombreuses 
années à ce besoin d’aménagement de la cour 
de récréation. Nous aurons l’occasion de reparler 
de ce projet qui doit impliquer l’ensemble de la 
communauté scolaire.

• Pour la rentrée de septembre a été installé, 
en même temps qu’un nouvel ordinateur, un 
projecteur vidéo. Ce matériel est largement 
utilisé dans les différentes activités scolaires…

• Divers petits ou grands travaux d’entretien 
ont été réalisés ; aussi bien en préparation de 
la rentrée scolaire que selon les besoins et les 
demandes de nos enseignants. Le personnel 
municipal doit être remercié pour tout le travail 
réalisé.

• Chez les petits, une visite au moulin de Roupeyrac 
à Durenque ; lieu de naissance du poète François 
Fabié. Diverses activités sur les œuvres de 
l’auteur ont servi à préparer cette sortie.

Les trois classes ont organisé un ramassage de 
déchets. Il a eu lieu le 5 octobre dernier et a 
permis la collecte de 9,4 kg de produits en tout 
genre qui n’auraient pas dû trouver place dans nos 
rues. Pour cette collecte les enfants ont utilisé un 
kit offert par les instances de la région Occitanie. 
Une nouvelle opération de collecte, toujours dans 
et autour de notre village est prévue au printemps 
prochain. Une étude comparée sera réalisée. Le 
but étant, bien sûr, de faire prendre conscience à 
tous de la nécessité de protéger nos espaces de 
vie, même si les petits pourraient, bien souvent, 
faire la leçon à bon nombre d’adultes…
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• Une journée nationale contre le harcèlement était 
organisée dans toutes les écoles de France le 9 
novembre. Des jeux de rôles et des discussions 
ont été mis en place dans les diverses classes.

• Beaucoup d’autres propositions d’activités ont 
animé ce premier trimestre mais ce sont les 
enfants qui vous en parleront le mieux.

Le travail sur l’architecture s’est prolongé par une visite guidée de l’exposition temporaire au musée 
Soulages, expo dédiée à l’architecture.

2 architectes du CAUE sont venus à l’école au mois de mai pour nous parler du musée Soulages et de sa 
réalisation. Les élèves ont travaillé en ateliers (créations de maquettes, dessin architectural, histoire du 
musée…).

Carnaval de l’école Semaine des mathématiques à la maternelle, 
les enfants ont gagné des défis et ainsi libéré la 
princesse prisonnière du méchant dragon !

Intervention sur la découverte sensorielle du village 
promenade dans le village et ateliers en classe.
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Vie associative : Agenda des associations

JANVIER 2024

07/01/24 : Associations des Quilles (LP)
11/01/24 : AG Association du 3e âge (LP)
20/01/24 : Vœux du Maire (SJ)
27/01 et 28/01/24 : Habitant de Parlan (SJ)
27/01/24 : AG Comité des Fêtes (MPT)

FÉVRIER 2024

01/02/24 : Goûter du 3e âge (SJ ou MPT)
15/02/24 : Goûter du 3e âge (MPT)

MARS 2024

07/03/24 : Goûter du 3e âge (MPT)
11/03/24 : Marche secteur 13 (SJ)
21/03/24 : Goûter du 3e âge (MPT)
23/03/24 : Repas 3e âge (LP)
23/03/24 : APE Soirée Disco (SJ)

AVRIL 2024

04/04/24 : Goûter du 3e âge (MPT)

MAI 2024

01/05/24 : Rando Santé (LP)
02/05/24 : Goûter du 3e âge (MPT)

JUIN 2024

08/06/24 : Fête du Piboul (LP)
06/06/24 : Goûter du 3e âge (MPT)
15/06/24 : APE : Kermesse (SJ)

JUILLET 2024

04/07/24 : Grillades du 3e âge (LP)
06/07/24 : Fête de Sainte-Juliette
27/07/24 : Habitant de Parlan (SJ)

AOÛT 2024

25/08/23 : Habitant de Parlan (SJ)

SEPTEMBRE 2024

02/09/24 : Marche secteur 13 (LP)
05/09/24 : Goûter du 3e âge (MPT)
07/09/24 : Amis du Viaur (LP)
07/09/24 : Marché de Pays (SJ)
19/09/24 : AG APE (MPT)
21/09/24 : Soirée de clôture Quilles (LP)
28/09/24 : Repas des aînés offert par la 
municipalité

OCTOBRE 2024

03/10/24 : Goûter du 3e âge (MPT)
19/10 et 20/10/24 : Quine du 3e âge (SJ)
31/10/24 : Belote des Quilles du Piboul (LP)
31/10/24 : APE : Halloween (SJ)

NOVEMBRE 2024

07/11/24 : Goûter du 3e âge (MPT)
11/11/24 : Quine du comité des fêtes du Piboul
24/11/24 : AG Quilles du Piboul (LP)
28/11/24 : Goûter du 3e âge (MPT)

DÉCEMBRE 2024

07/12/24 : Marché de Noël (SJ)
12/12/24 : Goûter du 3e âge (LP)
15/12/24 : Quine de l’APE (LP)
21/12/24 : Repas de la chasse (LP)

Body Taï : tous les mercredis de 19h à 20h.
Gym : tous les mardis de 20h15 à 21h15 (SJ).

MPT : Maison Pour Tous
SJ : Salle des Fêtes de Sainte-Juliette
LP : Salle des Fêtes de Piboul

Pour nous contacter
ape12120bureau@gmail.com

Facebook : APE Sainte-Juliette-sur-Viaur

(LP)
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Vie associative

La section de gymnastique volontaire a 
repris ses cours. Ils ont lieu à présent le 
mardi de 20h15 à 21h15 à la salle des 
fêtes de Sainte-Juliette.

Bouger pour se maintenir en forme et en 
bonne santé, une participation assidue 
des pratiquants est la clé de cet objectif 
visant le renforcement musculaire, la 
cardiorespiratoire, la souplesse et la 
détente.

Le bureau reste identique :

Brigitte Gayrard, Présidente
Evelyne Cinq, Secrétaire
Françoise Rivière, Trésorière
Marie Péan-Barre, Animatrice

APE

À la suite d’un appel à la mobilisation 
des parents, a eu lieu le 19 octobre 2023 
l’assemblée Générale de l’APE. Le bureau 
a été renouvelé :

Stéphanie PUECH, secrétaire
Mélanie ROUX, trésorière
Marie ANSELMI, présidente

Pour cette fin d’année, des manifestations 
sont prévues :

Le samedi 2 décembre de 14h à 18h, 
Marché de Noël, à la salle des fêtes de 
Sainte-Juliette : marché artisanal, vente 
sur place (vin chaud, crêpes, bonbons, 
etc), tombola.

Le dimanche 10 décembre, quine de 
l’APE, salle des fêtes du Piboul. Les lots à 
gagner sont : baptême de l’air, jambons, 
roquefort, électroménagers, etc et le 
quine des enfants.

Toutes ces manifestations ont permis l’année 
dernière de financer différentes sorties culturelles, 
abonnements aux magazines, interventions de 
professionnels extérieurs en classe et pour cette 
année 2023-2024 une partie du coût du voyage 
scolaire.

ZOOM sur une nouvelle association
Âmes et reflets : association culturelle

 

Michèle Soriano est à l’initiative de 
cette création. Habitante du Piboul, elle 
anime déjà des ateliers pour la fabrique 
des liens. Elle souhaitait offrir, par la 
création de cette association, l’accès 
à l’expression artistique au travers 
d’ateliers faisant appel à des thématiques 
variées. L’assemblée générale a eu lieu 
le vendredi 17 novembre, les dossiers 
sont en cours afin de débuter en janvier 
2024. La municipalité la soutient dans ce 
projet nouveau au profit des habitants 
de la commune et la remercie pour son 
enthousiasme et son investissement.
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Pays Ségali Communauté
ATELIERS

23/01/2023 Collage serviettes sur galet 
ou verre
13/02/2023 Objets en jesmonite

05/06/2023 Peinture sur verre 11/09/2023 Vitrail miroir

24/03/2023 Transfert sur toile
04/04/2023 Détox ménage

20/11/2023 Atelier serviette de Noël 
18/12/2023 Atelier macramé

13/10/2023 Création d’abat-jour

L’adhésion annuelle est de 10 euros par année civile. Elle permet la participation aux ateliers pour             
1 ou 3 euros et offre des réductions aux spectacles. 

Renseignements : Centre social et Culturel du Pays Ségali - 05 65 72 29 19 / accueil@cscps.fr

Les ateliers « Fabrique des liens » sont proposés par le centre social du Pays Ségali une fois par mois. 
Les thèmes abordés sont variés et sollicitent l’esprit de création et de partage d’idées.
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Infos diverses

Incivilités

 Les containers présents sur l’ensemble 
de notre village n’ont pas vocation à faire office 
de déchetterie. De trop nombreuses incivilités 
sont encore constatées. Merci de respecter 
le tri demandé. Nous vous rappelons que la 
déchetterie de Salmiech vous accueille les 
mardis, mercredis et vendredis de 14h à 17h et 
les samedis de 9h à 12h et de 14h à 17h.

Ramassage
des poubelles

• Les ordures ménagères : tous les jeudis 
(Parlan, Druilhe, Sainte-Juliette) et les 
mercredis (Le Piboul).

• Le tri : les lundis semaines impaires (Parlan, 
Druilhe, Sainte-Juliette) et semaines paires     
(Le Piboul).

Correspondance presse

Anaëlle LHERMITTE est notre correspondante 
presse sur la commune de Sainte-Juliette. Vous 
pouvez lui adresser les articles et photographies 
à faire paraître.

Tél. : 06 16 37 13 23
Email : anaelle.gestion@gmail.com

Location du chapiteau

Le tarif pour 2 journées consécutives ou un week-
end est de 80€ pour les particuliers et gratuit 
pour les associations. N’hésitez pas à prendre 
contact avec la mairie si vous êtes intéressés.

Location salles des fêtes

Le tarif pour 2 journées consécutives ou un week-
end est de 120€ pour les habitants de la commune, 
240€ pour les habitants hors commune et gratuit 
pour les associations. N’hésitez pas à prendre 
contact avec la mairie si vous êtes intéressés.

SACS POUBELLES JAUNES

Les sacs poubelles jaunes sont toujours à 
disposition à la mairie. 

N’hésitez pas à venir en chercher. 
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Mutuelle communale MUTUALIA
La mairie de Sainte-Juliette-sur-Viaur a souhaité 
apporter un service supplémentaire à la population 
et annonce donc la signature d’un partenariat 
avec la complémentaire santé Mutualia. En effet, 
compte tenu des difficultés de certains administrés 
à pouvoir assumer leurs cotisations mutuelles 
ou être assurés correctement, il a été décidé de 
mettre en place une mutuelle communale.

Ce dispositif, ouvert à toutes les personnes habitant 
ou travaillant sur la commune, vous permet de 
bénéficier de tarifs et garanties privilégiés.

Mutualia étant un organisme mutualiste, il n’y 
a pas de restriction d’âge, pas de questionnaire 
de santé, pas de délai d’attente ni de conditions 
de ressources. Pour tout renseignement ou une 
demande de rendez-vous à domicile, vous pouvez 
contacter M. Romain BOYER, conseiller sur le 
département de l’Aveyron :

Par téléphone : 06.44.24.04.59
Par email : boyer.romain@mutualia.fr

Mutuelle communale AXA
À travers cette proposition, AXA France (ci-
après dénommée « nous ») adresse une offre 
promotionnelle sur nos contrats Ma Santé (ci-après 
dénommée « l’offre AXA ») aux habitants ayant 
leur résidence principale (ci-après dénommés 
« les habitants ») à : (ci-après dénommée « la 
commune » ou vous ») en contrepartie d’une aide 
à l’information. 

OBJET DE LA PROPOSITION Cette proposition 
consiste à mettre à disposition notre 
complémentaire santé standard à des conditions 
tarifaires préférentielles pour vos habitants. En 
contrepartie, vous, la commune, devrez informer 
vos habitants de cette offre AXA. Ces contrats Ma 
Santé serons commercialisés par l’intermédiaire 
de notre réseau d’Agents Généraux d’assurance 
ou de nos salariés commerciaux. 

INTERLOCUTEUR ET PARTENAIRE PRIVILÉGIÉ DE 
LA COMMUNE

Agnès COUTURIER
Tél. : 07 82 25 11 21
Email : agnes.couturier.am@axa.fr

« Trouver une offre d’emploi, aider au CV et lettre de motivation, 
aider dans les démarches de formation, aider au recrutement 
auprès des entreprises, etc. sont le coeur de métier de l’Espace 
Emploi Formation Pays Ségali qui vous aide à les réaliser. Notre 
objectif est de lier l’offre et la demande, afin de créer de la 
dynamique sur notre territoire aveyronnais.

En 2023, nos ateliers évoluent ! Nous proposons sur votre 
commune de Sainte-Juliette-sur-Viaur, l’atelier « Créa’EEF », qui 
s’est déroulé le mardi 17 janvier 2023, avec 2 thématiques : les 
réseaux sociaux et Canva.

Nous vous aiderons à vous immerger dans les réseaux 
sociaux comme Facebook, afin de devenir meilleur dans votre 
communication, en évitant les pièges et pour les plus créatifs, 
nous vous initierons à un site appelé Canva, afin de créer flyers, 
affiches, cartes d’anniversaire et bien d’autres !

Intéressé ? 
Contactez-nous pour vous inscrire au 05 65 72 31 04 ou au            
05 65 72 24 84 ».

L’association Antenne Solidarité à Cassagnes vous propose 
des paniers de fruits et légumes de saison chaque semaine.
Contact : 06 77 09 74 72 / 05 65 69 73 27.

Mutuelle commune

Soutenir nos associations d’insertion du territoire
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Le coin des coloriages



La municipalité vous convie à ses vœux
le samedi 20 janvier 2024 à 11h00

à la salle des fêtes de Sainte-Juliette-sur-Viaur.


